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Quelles sont les entreprises qui 
peuvent pratiquer une provision 
pour hausse des prix ? 

•  les entreprises exerçant une acti-
vité industrielle ou commerciale et soumises à
l’impôt sur le revenu d’après leur bénéfice réel

•  et, d’autre part, par les entreprises passibles de
l’impôt sur les sociétés,

Une entreprise ne peut constituer une provision 
pour hausse des prix à la clôture d’un exercice à  

-
que si la valeur unitaire  

d’inventaire de ladite matière ou dudit pro-
duit ou approvisionnement à la date de cette  
clôture est supérieure à 110 % de sa valeur  
unitaire d’inventaire à l’ouverture de l’exercice 
précédent ou à l’ouverture de l’exercice considéré.

Quels sont les éléments de l’actif 
concerné ?

à l’égard de l’ensemble des matières,  
produits et approvisionnements en stock, quelle 
qu’en soit la nature et à la condition, bien entendu, 
que leur prix ait subi une hausse suffisante.

Seuls les stocks peuvent donner lieu à la consti-
tution de provisions pour hausse des prix, à  
l’exclusion, par conséquent, des travaux en cours.

-

Comment calculer la dotation 
annuelle de la provision pour hausse 
des prix ?

-

Provisions pour hausse des prix 

La provision pour hausse des prix est déterminée, 
par chaque entreprise, d’après les éléments tirés 
de sa propre comptabilité, -

 
Provisions pour hausse des prix » 

pour chaque matière -

 existant en stock à 
la date de cette clôture par la différence entre :

La valeur unitaire d’inventaire de la matière,  
du produit ou de l’approvisionnement à cette 
date,

Une somme égale à 110 % de sa valeur unitaire 
d’inventaire à l’ouverture de l’exercice précédent 

-
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Calcul

S’il n’a pas été constitué de provision pour hausse 
des prix -

une dotation de  
35 000 €  

-
29 500 €.

Comment comptabiliser la provision 
pour hausse des prix ?

À la clôture de l’exercice, on débite le compte 6873  
« Dotations aux provisions réglementées (stocks) »,

Et on crédite le compte 143 « Provisions pour 
hausse des prix ».

Au plus tard à l’expiration de la 6ème année

On débite le compte 143 « Provisions pour hausse 
des prix » et on crédite le compte 7873 « Reprises 
sur provisions réglementées (stocks) ».

À savoir

•  Être opérée ou constituée, même lorsque les 
résultats 

•  

Attention

Les pièces à joindre à la déclaration 
de résultats

•  Les quantités de chacune des matières  
 

•  La valeur unitaire d’inventaire de chacun des  
éléments à la clôture dudit exercice et ses 
valeurs unitaires d’inventaire à l’ouverture et à 
la clôture de l’exercice précédent,

•  Le montant de la dotation au compte  
» pouvant être pratiquée

•  Le montant de la dotation

•  le cas échéant, le montant de la dotation 
antérieure qui a été rapportée au bénéfice 
imposable.

rota-
tion des stocks est supérieure à 3 ans devront 
joindre à la déclaration de résultats  

les divers éléments ayant servi à 
la détermination de cette durée.

Pour aller plus loin 

La réglementation fiscale : Articles 10 nonies à  
10 terdecies du CGI

La doctrine administrative : BOI-BIC-PROV-60-30
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